
epf PRÉFECTURE D . 
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· ·FRANCE 

PREFECTURE DE PARIS 

I LE-DE-FRANCE 
1 6 JUIL. 2020 

DECISION Mi ;:. :-:-,------1 
Exercice du droit de préemption urba n sslon::~~fres iuridiqut·:: 

par délégation de l'Etablissement Public Territorial PARIS TERR A 

pour le bien situé au 29 Avenue de la République 
au BLANC-M ESNIL 

Et cadastré section AW no676 

Décision n o 2000108 

Réf. DIA no 09300720C0066 réceptionnée en Mairie du Blanc-Mesnil le 10/02/2020 

Le Directeur général, 

VU le code général des col lectivit és territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le code de justice administrative, 

VU la Lo i Egalité et Citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017, 

vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public 
fonci er d' l ie de France mod if ié par le décret no2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le 
décret no 2015-525 du 12 mai 2015 portant disso lution au 31 décembre 2015 des 

établissements publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Va l-d'Oise et des Yvelines, 

VU l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Directeur généra l de 
l'Etablissement public foncier d' lie de France, 

VU la loi modif iée numéro 2000-1208 relative à la so lidarité et au renouvellement urbain en 
date du 13 décembre 2000, 

VU la loi numéro 2010-597 du 3 ju in 2010 relat ive au Grand Paris, et notamment son art icle 1 
qui vise à la réa lisat ion chaque année de 70 000 logements géographiquement et socia lement 
adaptés sur la Région lie-de-France, 

VU le schéma directeur de la région lie de France approuvé par décret no2013-1241 du 27 

décembre 2013, vi sant notamment à favoriser l'urbanisat ion par le renouvellement urba in et 
la densification dans les ti ssus urbains existants, en particulier à proximité des gares, 

VU les dispositions du Schéma Régional de l' Habitat et de l'Hébergement du 20 décembre 
2017, 
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VU la délibération W288 du Conse il Municipal du 22 novembre 2007, exécutoire le 6 févri er 
2008, approuvant le Plan Loca l d'Urbanisme, 

VU la délibération W32 du Consei l de Territoire Pari s Terres d'Envol du 21 mars 2016, 
exécu toi re le 2 mai 2016, approuvant la révision du Plan Local d'Urbanisme, 

VU la mise à jour W 1 du PLU par arrêté de l'ét ablissement public territorial Par is Terre d'Envol 

en date du 8 septembre 2016, 

VU la mise à jour W 2 du PLU par arrêté de l'établissement publ ic terr itorial Paris Terre d'Envol 

en date du 10 octobre 2017, 

VU la modification nol du PLU approuvée par délibération du Conseil de Territoire Paris Terres 

d'Envol le 9 juillet 2018, 

VU le classement du bien en zone UAa du PLU, correspondant à une zone urbaine mixte, 

VU le Programme pluriannuel d' intervention 2016-2020, arrêté par le conseil d'administ ration 
de l'Etablissement public foncier d' lie de France le 15 septembre 2016, 

VU la délibération no2016-175 du conseil municipal du Blanc-Mesnil en date du 20 mai 2016 

instaurant le droLt cLe p[_é_empt ion urbain renforcé, exécutoire le 8 juillet 2016, 

VU la délibération no17 du Conseil de Territo ire Paris Terres d'Envol en date du 20 mars 2017 
portant délégat ion au Prés ident pour l'exercice du droit de préempt ion urbain, 

VU la délibération no B19-1 en date du 15 mars 2019 du Consei l d'administration de 
l'Etablissement Public Foncier d' lie de France approuvant la convention d'intervention 
foncière entre la Ville du Blanc-Mesnil, l'Etabl issement public territ orial Paris Terres d'Envol 
et l' Etablissement public foncier d' lie de France, 

VU la délibération no2019-03-4 du 14 mars 2019 de la Commune du Blanc-Mesnil approuva nt 
la convention d'intervention foncière entre la Ville, l'Et ablissement public te rritorial Paris 
Terres d'Envo l et l'Etablissement public foncier d' lie de France, 

VU la délibération no27 du 8 avril 2019 du Conseil de Territo ire Pari s Terres d'Envol approuvant 
la conven tion d' intervention foncière entre la Ville du Blanc-Mesn il, l'Etablissement public 
te rritori al Paris Terres d'Envo l et l'Et abli ssement publ ic foncier d' lie de France, 

VU la convention d' intervention foncière conclue le 19 juillet 2019 entre la Vi lle du Blanc
Mesnil, l'Etablissement public terri torial Paris Terres d'Envol et l'Etabl issement public foncier 

d' lie-de-France, 

VU la déclaration d'intent ion d'a liéner no09300720C0066 établie par l'office notarial de 

M aît re M arc CHIBOUST, situé au 3 Avenue Gabriel Péri 93151 LE BLANC MESNI L, en 

2 

j_ 



application des articles L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'urbanisme, reçue en mairie du Blanc
Mesnil le 10 f évrier 2020, portant sur immeuble situé au Blanc-Mesnil, 29 Avenue de la 

République, cadastré section AW no676, faisan t l'objet d'un bail, appartenant à la SCI LES 

CAMELIAS, moyennant le pri x de 472.500 € (QUATRE CENT SOIXANTE-DOUZE MILLE CINQ 
CENTS EUROS), en ce compris une commission d'agence d'un montant de 22.500 € ne 
(VINGT-DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS) à la charge du vendeur, 

VU l'ordonnance no 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais 

échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette 
même période, et notamment son article 12quater, 

VU la délibération no 70 du 24 juin 2019 du Conseil de Territoire Paris Terres d'Envol donnant 

à Monsieur le Président du Conseil de Territoire Paris Terres d'Envol compétence pour 

déléguer le droit de préemption, 

VU la décision no22 du Président de l'Etabli ssement public territorial Paris Terres d' Envol en 

date du 10 mars 2020, déléguant à I'EPFIF l'exercice du droit de préemption pour le bien sis 

au Blanc-Mesnil, 29 Avenue de la République, cadastré section AW no676, appartenant à la 
SCI LES CAMELIAS, conformément à la déclaration d' intention d'aliéner parvenue en mairie du 

Blanc-Mesnil, le 10 f évrier 2020, 

VU le règlement intérieur institutionnel et la délibération adoptée par le Conseil 

d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 délégant à son Directeur Général, et, en cas 

d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de préemption, 

VU la délibération adoptée par le Consei l d'administrat ion de I' EPFIF le 20 juin 2019 délégant 

en cas d'absence ou d'empêchement du Direct eur Général, le droit de préemption aux 

Directeurs généraux Adjoints, 

VU la demande de pièces complémentaires effectuée le 3 juin 2020 et leur réception le 5 juin 

2020, 

VU la demande de visite effectuée le 3 juin 2020 et le constat contradictoire réa li sé à l'issue 

de cette visite le 17 juin 2020, 

VU l'avis de la Direction Nationale d' Interventions Domaniales en date du 7 juillet 2020, 

CONSIDERANT l'objectif fixé par l'article 1 de la loi no2010-597 re lative au Grand Paris, de 

construire chaque année 70 000 logements géographiquement et socialement adaptés sur la 

Région Ile-de-France, 

CONSIDERANT les orientations du schéma directeur de la Région Ile-de-France visant 

notamment à opt imiser l'espace urbanisé par le renouvellement urbain et la densification 
dans les tissus urbains existants, 
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CONSIDERANT les objectifs de développement et de construction de logements autour des 4 
futures gares du réseau du Grand Paris inscrits dans le contrat de développement territorial 
du Bourget « Pôle d'Exce llence Aéronautique »en date de janvier 2014, 
CONSIDERANT les objectifs de mixit é sociale et de rééquilib rage de la répartition des 
logements sur le territoire exposés dans le PADD du PLU du Blanc-M esnil, 

CONSIDERANT que la parcelle du 29 Avenue de la République, cadastrée AW no676, constitue 
un site de vei lle foncière de la convention d' intervention fonci ère conclue le 19 juillet 2019 
entre la Vill e du Blanc-Mesnil, l'Etablissement public t erritorial Paris Terres d'Envol et 
l'Etablissement public foncier d' lie de France, et que la mission de l'Etablissement public 
foncier d' lie-de-France sur ce site consiste en l'acquisition au cas par cas des biens immobi liers 
et fonciers, constituant une opportunité stratégique au sein des périmètres de veille, tell e que 
définie dans l'a rticle CGI 1.4 de la convention, 

CONSIDERANT le projet de la ville de mener une opération globale de construction de 
logements intégrant la parcelle AW no676 objet de la DIA, 

CONSIDERANT une étude de faisabilité ayant conclu sur la possibilité de réaliser un 
programme comprenant entre 30 et 50 logements libres, 

CONSIDERANT que la réalisation d' une telle opération présente un intérêt général au sens de 
l'art icle L210-1 du code de l' urbanisme, 

CONSIDERANT que la convention d'intervention foncière ent re la Ville du Blanc-Mesnil, 
l'Et ab lissement public territorial Paris Terres d'Envol et l'Etablissement public foncier d'lie de 
France susvisée a pour objet d'accompagner et de créer les conditions de mise en œuvre des 
projets des co llectivités publiques par une act ion fonci ère en amont, 

CONSIDERANT que le Programme pluriannuel d'intervention, arrêté par le conseil 
d'administrat ion de l'Etablissement public foncier d' lie-de-France le 15 septembre 2016, fixe 
pour objectif priorita ire à I'EPFIF de contribuer à accélérer et augmenter la production de 
logements, en particulier sociaux en favorisant la mixité sociale et fonctionn elle, 

CONSIDERANT que l'acquisition du bien est stratégique pour la réa lisation des objectifs 
assignés, 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

De proposer d'acquérir le bien sis 29 Avenue de la République au Blanc-Mesnil, cadastré AW 
no676, tel que décrit dans la déclarat ion d' intention d'aliéner mentionnée ci-dessus, au prix 
de QUATRE CENT DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS (402 500 €) en ce compris une commission 
d'agence, à la charge du vendeur, de 22.500 € toutes taxes compri ses (VINGT-DEUX MILLE 
CINQ CENTS EUROS TIC). 
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ARTICLE 2: 

Le vendeur est informé qu'il dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de 

la présente offre pour notifier à l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France: 

-son accord sur cette offre, auquel cas la vente du bien au profit de I'EPFIF devra être 

régularisée conformément aux dispositions des articles L 213-14 et R 213-12 du Code de 

l'Urbanisme; ou 

- son maintien du prix figurant dans la déclaration d'intention d'aliéner, l'Etablissement Public 

Foncier d'lie-de-France sa isira en conséquence la juridict ion compétente en matière 
d'expropriation pour une fixation judiciaire du prix; ou 

-son renoncement à vendre le bien précité. Toute nouvelle mise en vente du bien nécessitera 
la réalisation d'une déclaration d' in tention d'aliéner. 

A défaut de notification de la réponse dans le délai de deux mois susvisé, le vendeur sera 
réputé avoir renoncé à la vente de son bien. 

ARTICLE 3: 

La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet de Paris et d'l ie de France. 

ARTICLE 4: 

La présente décision sera notifiée par voie d'huissier de Justice à : 

• La SCI LES CAMELIAS, représentée par Monsieur Bruno GNECCHI, domiciliée au 26 

Rue du 11 novembre 93700 DRANCY, en tant que propriéta ire, 

• L'Office notarial de M aître Marc CHIBOUST, domicilié au 3 Avenue Gabriel Péri 

93151 LE BLANC MESNIL, en tant que mandataire de la vente, 

ARTICLE 5: 

La présente décision fera l'objet d'un affichage en M airie du Blanc-Mesnil. 

ARTICLE 6: 

La présente décision peut f aire l'objet d' un recours contentieux dans les deux mois à compter 

de sa notification ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Admin istratif de Montreuil. 

Elle peut également, dans le même délai de deux mois, faire l'objet d' un recours gracieux 

auprès de I' EPFIF. En cas de rejet du recours gracieux par I'EPFIF, la présente décision de 
préemption peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois suivant la notifi cation 
du rejet devant le Tribunal Admin ist ratif de Montreuil. 
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L'absence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois su ivant la réception du recou rs 

gracieux équ ivaut à un rejet du recours. 

Fait à Paris, le 15 juillet 2020 

PRÉFECTURE DE lA REG ION 
[)'llE-DE-FRAtlCE 

PRÉFECTURE DE Pr,RIS 

~.JUIL. 2G2~ 
Mission des affaires jLH idiqucs 

SECRETARIAT 
'--------_;_-----~1 
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